
Point d’accueil et de soutien pour  
le logement des jeunes 

 

Les Personnes  
référentes que vous 
pouvez contacter 

� Charleen POIROT 
   Conseillère ESF 
 

� July BOURJI 
   Conseillère ESF 
 

� Marie-Cécile DEMARIE 
   Chef de service 
 

� Fanny VIARD 
   Directrice 

A.D.A.M.A.L. 
89 bd Aristide Briand 

13300 Salon de Provence 
Tél :  04 90 56 09  65 
Fax : 04 90 17 50 93 

Mail : 

 

Des conseils à chaque étape :  
 
 
 
JE RECHERCHE 

LES AIDES FINANCIERES 

LE BUDGET LOGEMENT 

J’AI TROUVE 

JE M’INSTALLE... 



TOUS LES JEUNES ENTRE 18 ET 30 ANS 

Quelque soit la situation professionnelle,  

financière ou familiale 

Point Logement Jeunes & Bail Accompagné 

Pour qui? 

A quoi ça sert? 

GUIDER ET INFORMER LES JEUNES :  

Combien ça coûte? 

Qui peut me louer? 

Qu’est ce que je peux trouver? 

A quoi j’ai droit? 

SÉCURISER ET INFORMER LES PROPRIÉTAIRES : 

Est-ce que leur dossier tient la route? 

Est-ce que j’aurais un interlocuteur en cas de pro-
blème? 

 

           PAROLES DES JEUNES :  
 

« J’ai pas de CDI, je ne peux pas prendre d’apparte-
ment... » 

« J’ai pas de garant, personne ne voudra me louer un 
appartement.. » 

« Avec mon salaire, je n’ai droit à aucune aide!... » 

« En interim, impossible de trouver!... » 

 

 
 

           PAROLES DES PROPRIÉTAIRES : 
 

« Leur salaire n’est pas assez élevé pour pouvoir assu-
mer un logement!... » 

 

« Sans suivi des parents, je vais me retrouver seul s’il y 
a un problème… » 

Pour dépasser les idées reçues  : 

Quand? 

 

Appelez pour prendre rendez-vous au  
04 90 56 09 65 

Puis en ENTRETIEN INDIVIDUEL, en fonction des  
besoins et de la demande. 

 

 

 

Il existe aujourd’hui différentes formes de garanties 
en cas d’impayés de loyer qui peuvent rassurer les 
propriétaires et différentes aides financières pour 
vous aider à prendre un logement. 

Avec une bonne étude de votre projet logement, il 
est peut être possible de trouver une solution 
adaptée qui tient la route. 

 

 

 

 

 

Nous informons les jeunes sur toutes les aides aux-
quelles ils peuvent prétendre. Nous les aidons à 
constituer les dossier de demande d’aides et assu-
rons leur suivi. 
 

Nous proposons un accompagnement spécifique à 
l’entrée dans le logement : le BAIL ACCOMPAGNÉ : 
Vous serez sécurisé sur la bonne prise en main du 
logement par le locataire et vous aurez la possibili-
té de nous solliciter à tout moment. 

 

 

 

 


